
 

[ Message des Présidents de Ligue ] 

Solidarité d'abord : les Ligues aux côtés 

de leurs Districts et de leurs clubs. 

Mesdames et Messieurs les Président.e.s, 

  

Comme vous le savez, le football amateur français va vivre, pour la seconde année d’affilée, une saison tronquée. 

C’est évidemment une grande déception pour tou.te.s les passionné.e.s de football. Mais c’est aussi la 

conséquence de notre esprit de responsabilité collectif : le football amateur a voulu s’inscrire pleinement dans 

le cadre fixé par l’Etat, faisant de la lutte contre la pandémie et de la préservation de la santé la priorité 

absolue pour tou.te.s. 

  
FAIRE FACE À LA CRISE AUJOURD'HUI... 
  
Pendant cette période, vos Président.e.s de Ligues et de Districts ont été guidé.e.s par deux objectifs. Le premier 

était de faire comprendre et de faire respecter le cadre sanitaire par l’ensemble des clubs et des licencié.e.s. Ce 

n’est simple pour personne, tant les règles sont complexes et mouvantes, mais cela a été fait, et bien fait. 

Le second objectif était de permettre aux clubs qui le souhaitaient de maintenir un socle d’activité permettant au 

football amateur de continuer à jouer son rôle de lien social et d’éducation, notamment auprès des plus jeunes, 

dans un contexte qui les affecte particulièrement. Cela n’a été possible que de manière exceptionnelle pour ce qui 

concerne les compétitions, avec notamment la possibilité de reprise de la Coupe de France pour tous les clubs 

amateurs qui y étaient encore engagés. Mais cela a été autorisé de manière beaucoup plus large pour les activités 

à l’intérieur des clubs, notamment au travers du développement de la pratique sans contact, tant pour les majeurs 

que pour les mineurs. 

La joie des amateurs de Rumilly (N2) à la une de L'Equipe témoigne de l'intérêt d'avoir maintenu la Coupe de France. 

Nous sommes évidemment totalement conscients du caractère dégradé de cette pratique, et du phénomène 

d’essoufflement qu’elle génère aujourd’hui. Elle constitue un pis aller, mais un pis aller utile, et qui marque une 

nette différence avec ce qui s’était produit lors du premier confinement. Elle a permis de maintenir le lien entre 

les clubs et les licencié.e.s, d’éviter pour certain.e.s de nos pratiquant.e.s de partir à la dérive, et sera un 

élément essentiel pour faciliter la reprise de licence la saison prochaine. 

  

Le développement de cette pratique, l’élaboration et la diffusion des modes de jeu possibles pour les clubs ont été 

un travail important pour les instances, dont les clubs se sont emparés avec une ingéniosité remarquable. C’est 

cet effort qu’il faut aujourd’hui saluer : si la saison 20/21 est une saison blanche sur le plan des compétitions 

elle est loin de l’être sur le plan de la pratique sportive. Et c’est pour cela que les licences de cette saison, 

tant pour ce qui concerne les cotisations club que la part dédiée aux instances sans oublier la nécessaire 

assurance, trouvent pleinement leur justification. La saison a été atypique, frustrante, tronquée, mais elle 

a existé et a même impliqué une réelle mobilisation de tous pour maintenir une activité auprès de nos 

pratiquants. 



  

...POUR MIEUX REBONDIR DEMAIN ! 

  
Dès à présent, nous devons nous projeter sur l’avenir. Notre enjeu collectif est que la pratique du football continue 

à se développer malgré les années difficiles que nous venons de vivre. La FFF, les Ligues et les Districts ont pris 

leurs responsabilités en début de saison, en mettant en place un fonds de solidarité pour appuyer le 

redémarrage des clubs à hauteur de 30 M d’€ (décision du COMEX du 4 juin 2020). D’ores et déjà, nous 

planchons sur de nombreux sujets : la manière de nous approprier et de déployer le futur pass'sport, qui 

permettra une aide importante pour les licencié.e.s les moins fortuné.e.s afin de revenir dans les clubs, modalités 

d’organisation des compétitions pour la saison à venir, développement de tous les footballs pour enrichir 

notre offre hors compétitions, adaptation des protocoles sanitaires pour garantir une rentrée sécurisée, 

modalités de reprise d’activité aussi précoce que possible afin de permettre aux clubs de développer de 

nombreuses activités aux beaux jours si la situation sanitaire le permet... 

  

Ce sont les enjeux qui nous guident aujourd’hui, et c’est ce qui doit nous mobiliser pour que le football sorte grandi 

de la période sombre que notre monde connaît. Vous pouvez compter sur l’engagement total de vos instances 

pour porter ce discours et relayer vos préoccupations ! 

 

[ BREAKING NEWS ] Le Comex de la FFF a décidé vendredi 23 avril de mettre un terme aux championnats 

de Division 2 féminine et de National 2 2020-2021, en raison de la pandémie Covid-19 et des mesures 

sanitaires prises par le gouvernement. Retrouvez ici les informations. 

https://www.fff.fr/
https://media.fff.fr/uploads/document/8f8a39038514cba570cb4f41e472cbe8.pdf
https://media.fff.fr/uploads/document/8f8a39038514cba570cb4f41e472cbe8.pdf
https://media.fff.fr/uploads/document/8f8a39038514cba570cb4f41e472cbe8.pdf
https://media.fff.fr/uploads/document/8f8a39038514cba570cb4f41e472cbe8.pdf
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/400-millions-d-euros-d-aides-supplementaires-pour-le-sport
https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/400-millions-d-euros-d-aides-supplementaires-pour-le-sport
https://www.fff.fr/article/2710-decisions-concernant-les-championnats-de-d2-feminine-et-n2-masculin.html


 

 

Toujours bon à savoir... 

Selon le Code du Sport, « La licence sportive est délivrée par une fédération sportive ou en son nom. 

Elle ouvre droit à participer aux activités sportives qui s’y rapportent et, selon des modalités fixées 

par ses statuts, à son fonctionnement » (article L131-6). 

La licence sportive permet donc de participer aux activités organisées par la Fédération sportive à laquelle 

le club est affilié, notamment les compétitions mais pas seulement... 

Elle permet aussi de participer aux entraînements, aux plateaux, critériums, Coupes, aux formations, aux 

détections etc. La licence permet également de participer au fonctionnement de la Fédération ; les licences 

entrent ainsi en compte dans le processus d’octroi des Labels, de la Licence Club, etc. Elle permet 

également de participer aux AG etc. 

Le ou la licencié.e est par ailleurs couverte par l’assurance obligatoire de la Fédération pour les dommages 

qu’il ou elle cause ou qu’un.e autre participant.e lui cause lors de ces activités. Par conséquent, ne pas 

s’acquitter du paiement de la licence revient à ne pas s’acquitter de la part assurance licence. Les 

effets du contrat d’assurance s’en trouveraient suspendus ainsi que la prise en charge des sinistres en 

cours. 

  

Le coût de la cotisation réclamée par le club à son ou sa licencié.e est librement fixé par chaque 

club en son sein. Il est bien loin de représenter le coût de la licence dû à la Ligue concernée. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006547537/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006547537/

